
REPUBLIQUE POPUI.;IIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LÀ REPUBLIOUE

VU Ie décret
vernement
difié ;

VU 1e décret
rattaché s
butions de
78-174 du

Par le Présiden
chef de ltEtatr c

DECRET N' 79 -rO5 du 19 Novembre 1979

chargeant 1e Camarade AdoL,Dhè BIAOU
Ministre de la Fonction Publique et
du Travail, de l-tintérim du Camarade
Isidore AMOUSSOU, Ministre des Finan-
ces pour compter du 19 Novembte 1979.

N' 76-46 du '1 9 Févriel. 1976 déterminant Ies services
à Ia Présidence de Ia République et fixant les attri-
s membres du Gouvernement modifié par Ie décret No
6 Juil]et 1978 i

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEË DE L'ETAT, CHEF DU GOI'IV]ERNEtr1ENT,

VU lrOrdonnance No 77-12 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de la Loi Fondarnentale de Ia République Populaire du Bén1n ;

No
et

-26 du JO Janvier '1 976 portant formation du Gou-
décret No 78-1 7l du 6 Jul11et 197a qul l-ra mo-

76

Article 1er - Pour compter du 19 Novembre 1979t Ie Camarade
A-[-6:ffiEe-'t!ou' Mj.nistie de la Fonction Publique et du Traval1,
est èÉargé de ltintérim du Minlstre des Finances, pendant lrabsen-
ce du Camarade lsidore AMOUSSOU.

DECRETE I

Article 2 - Le présent décret sera publié au journal offlcie1.

Fait à COTONOU, 1e 19 Novembre 1979
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